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APRÈS l'Assemblée na-
tionale qui en a essuyé 
les plâtres, en matinée, 

le tour est revenu au Sénat, en 
début d'après-midi, de se livrer 
au rituel de rentrée solennelle 
dans cette Chambre du Parle-
ment. Une circonstance qui a 
donné l'occasion à sa présidente, 
Paulette Missambo, en présence 
du Premier ministre de la Tran-
sition, Raymond Ndong Sima, et 
des représentants des organisa-
tions internationales et missions 
diplomatiques, de remercier le 
président de la Transition, Brice 
Clotaire Oligui Nguema, et le 
CTRI pour avoir libéré notre 
pays du joug du régime déchu.
Paulette Missambo a surtout 
rendu un hommage appuyé au 
président de la Transition pour 
avoir maintenu, en dépit des 
pressions multiformes dont il 
a été l'objet, la structure bica-
mérale du Parlement afin que le 
Sénat "continue de jouer son rôle 
d'institution de stabilisation". 
Les innovations significatives 
apportées dans la composition 
de chacune des Chambres sont 
pour elle un motif de satisfac-
tion. D'autant plus que la com-
position est inédite, laquelle aura 
pour effet de permettre durant 
cette période spéciale de faire 
participer les représentants de 
diverses forces vives de la nation 
au processus d'élaboration de la 
loi traditionnellement définie 
comme l'émanation de la volonté 
populaire. Dès lors, poursuit-elle, 
"l'hémicycle deviendra ainsi une 
enceinte ouverte à l'expression 
d'un plus grand nombre d'opi-
nions et le rôle du Sénat s'en 
trouvera bonifié".
Pour la présidente du Sénat de 
la Transition, la présente session 
doit déboucher sur une meilleure 
sécurisation des droits civils et 
politiques des Gabonaises et des 
Gabonais. Paulette Missambo, 
qui veut se faire l'écho des cris de 
détresse de ses compatriotes, de-
mande à ses collègues de réfléchir 
à l'articulation et au fonctionne-

ment des institutions. Bien que 
la prochaine Constitution sera 
adoptée par voie référendaire, 
elle souhaite cependant que les 
sénateurs se mettent en situation 
de faire valoir leurs idées en leur 
double qualité de citoyens et par-
lementaires.
Cela, pour faire naître une 
Chambre du Parlement plus dy-
namique et plus encline à l'ini-
tiative de sorte que la plus-value 
de cette Chambre soit perçue 
par les populations, y compris 
ceux qui s'emploient à exiger sa 
dissolution. L'ancienne élue de 
Mulundu exhorte à cet effet, ses 
collègues à mener une réflexion 
en ce qui concerne l'organisa-
tion du travail au Sénat qui sera 
sous-tendue par deux principes. 
En l'occurrence, le respect de 
la diversité d'opinions. Chaque 
sénateur étant appelé à s'expri-
mer librement en faisant valoir 
ses idées avec sérénité tout en 
respectant la liberté des autres.
Le deuxième principe repose 
sur la rationalisation du débat. 
Il s'agira, a dit Paulette Missam-
bo, d'éviter la redondance entre 
le travail en commission et en 
séance publique. À cet effet, elle 
souhaite que les Commissions 

Sénat : parvenir dans des délais 
raisonnables à des élections démocratiques
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DANS son narratif hier, 
à l'hémicycle du Palais 
Omar-Bongo-Ondim-

ba, la présidente du Sénat de la 
Transition, Paulette Missambo, 
a accordé une place de choix à la 
coopération interparlementaire. 
Elle a d'abord relevé que celle-ci 
s'est considérablement intensifiée 
ces dernières années. Devant le 
corps diplomatique et autres or-
ganisations internationales à qui 
elle a porté cette intensification.
Pour la présidente de la 2e 
Chambre du Parlement, cette 
coopération interparlementaire 
s'est traduite par la mise en place 
au sein des deux Chambres du 
Parlement d'une véritable ingé-

nierie diplomatique qui, grâce 
notamment aux voyages d'étude 
et aux divers séjours d'immersion 
au sein des Parlements étrangers, 
a permis le renforcement des 
capacités opérationnelles des 
services administratifs, de même 

que cela a permis le développe-
ment des compétences d'un cer-
tain nombre de parlementaires.
Guidée par cette logique et des 
bienfaits procurés par la coo-
pération interparlementaire, 
Paulette Missambo a promis de 

se situer dans le sillon tracé par 
ses prédécesseurs en exploitant 
toutes les possibilités offertes par 
la diplomatie parlementaire, no-
tamment en matière de conseil, 
d'expertise, d'évaluation et de 
formation.
Dans le cadre de cette coopéra-
tion agissante, la Chine, parte-
naire privilégié du Gabon, s'est 
déjà portée garante pour la réfec-
tion du Palais Omar-Bongo-On-
dimba complètement masure. 
Si l'entreprise chinoise n'a pas 
encore été identifiée, les deux 
parties sont tombées d'accord 
sur la faisabilité de ce chantier.
Rappelons que c'est encore une 
entreprise chinoise qui s'était 
montrée garante pour la réfec-
tion du Palais Léon-Mba incen-
dié lors des événements de 2016.

L'action diplomatique portée au pinacle
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permanentes jouent pleinement 
leur rôle. Sur ce, elle n'a pas 
manqué d'attirer l'attention des 

sénateurs sur le phénomène de 
l'absentéisme et la nécessité d'y 
mettre un terme. À raison, car il 

nous est également revenu que 
le Sénat déchu était devenu une 
Chambre de bras cassés. Autre-
ment dit un établissement d'hé-
bergement de personnes âgées 
(EHPAD). Et l'absentéisme était 
leur sport favori sinon la chose 
la mieux partagée.
L'action attendue au Sénat de 
la Transition est l'examen et 
l'adoption des textes de lois 
devant favoriser une meilleure 
refondation de l'État telle que 
souhaitée par le CTRI et dont les 
principaux axes définis dans le 
Mémorandum doivent être tra-
duits en textes de loi. Pour cela, 
la présidente du Sénat demande 
aux uns et aux autres de réflé-
chir dès maintenant aux voies 
et moyens de parvenir dans des 
délais raisonnables, à des élec-
tions démocratiques dans un 
environnement apaisé.
Ce qui passe, on s'en doute bien, 
par la réforme du système élec-
toral tant décrié depuis des an-
nées, la réorganisation de l'espace 
civique et de la vie politique, et 
bien d'autres aspects concourant 
à la mise en place des fonde-
ments d'un État de droit véritable 
que vont sous-tendre des insti-
tutions fortes et stables.

La présidente du Sénat de la Transition, Paulette Missambo, 
lors de son discours de rentrée solennelle.
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